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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code de l’énergie 

LIVRE VI : LES DISPOSITIONS RELATIVES AU PÉTROLE, AUX BIOCARBURANTS ET BIO 
LIQUIDES  

TITRE VII : LES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES A L'OUTRE-MER  
Chapitre unique  

- Article L. 671-2 

Créé par la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites entreprises  - art. 
691  
Dans les collectivités relevant de l'article 73 de la Constitution et dans les collectivités d'outre-mer de Saint-
Barthélemy, de Saint-Martin, de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Wallis-et-Futuna, et pour le secteur des produits 
pétroliers, soumis à une réglementation des prix en application du deuxième alinéa de l'article L. 410-2 du code 
de commerce, les entreprises soumises à cette réglementation ne peuvent décider d'interrompre leur activité de 
distribution que dans les conditions fixées au présent article.  
Chaque année, le représentant de l'Etat territorialement compétent rend public, après concertation avec les 
entreprises du secteur de la distribution en gros et l'organisation professionnelle représentative des exploitants 
des stations-service ou, à défaut d'existence d'une telle organisation, les exploitants des stations-service, un plan 
de prévention des ruptures d'approvisionnement. Le plan de prévention des ruptures d'approvisionnement 
garantit, en cas d'interruption volontaire de son activité par toute entreprise du secteur de la distribution de gros, 
la livraison de produits pétroliers pour au moins un quart des détaillants de son réseau de distribution. Ce plan 
contient la liste de ces détaillants, nommément désignés et répartis sur le territoire afin d'assurer au mieux les 
besoins de la population et de l'activité économique. La liste contenue dans le plan de prévention des ruptures 
d'approvisionnement peut être mise à jour chaque année dans les mêmes conditions.  
Si, en cas d'interruption volontaire de son activité, une entreprise du secteur de la distribution en gros refuse 
d'approvisionner les détaillants de son réseau de distribution mentionnés au plan de prévention des ruptures 
d'approvisionnement, le représentant de l'Etat procède à sa réquisition, sans préjudice des pouvoirs de droit 
commun qu'il détient en vertu de l'article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales en cas de 
troubles, constatés ou prévisibles, à l'ordre public.  
En cas de décision concertée des entreprises de distribution de détail du secteur des produits pétroliers 
d'interrompre leur activité, sans que cette interruption soit justifiée par la grève de leurs salariés ou par des 
circonstances exceptionnelles, l'organisation professionnelle représentative des exploitants des stations-service 
ou, à défaut d'existence d'une telle organisation, les exploitants des stations-service en informent le représentant 
de l'Etat territorialement compétent au moins trois jours ouvrables avant le début de leur action. Les points de 
vente figurant dans le plan de prévention des ruptures d'approvisionnement mentionné au deuxième alinéa du 
présent article ne peuvent faire l'objet d'une telle interruption.  
Lorsque les points de vente figurant dans le plan de prévention des ruptures d'approvisionnement font l'objet 
d'une interruption de leur activité à la suite d'une décision concertée des entreprises de distribution de détail, le 
représentant de l'Etat procède à leur réquisition, dans les conditions prévues à l'article L. 2215-1 du code général 
des collectivités territoriales, sans préjudice des pouvoirs de droit commun qu'il détient en vertu du même article 
en cas de troubles, constatés ou prévisibles, à l'ordre public. 

Conformément à la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, article 69, le représentant de l'Etat territorialement compétent mentionné au 
deuxième alinéa de l'article L. 671-2 du code de l'énergie dispose d'un délai de trois mois à compter de la promulgation de la 
présente loi pour établir et rendre public un plan de prévention des ruptures d'approvisionnement. 

 

1 I.- Le chapitre unique du titre VII du livre VI du code de l'énergie est complété par des articles L. 671-2 et L. 671-3 ainsi 
rédigés : [texte des articles] 
II.- Le représentant de l'Etat territorialement compétent mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 671-2 du code de 
l'énergie dispose d'un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi pour établir et rendre public un 
plan de prévention des ruptures d'approvisionnement. 
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- Article L. 671-3 

Créé par la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 - art. 69  
Est puni de 50 000 € d'amende le fait pour une entreprise du secteur de la distribution en gros de produits 
pétroliers de ne pas respecter le plan de prévention des ruptures d'approvisionnement mentionné à l'article L. 
671-2. 
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B. Autres dispositions 

1. Code de l’énergie 

- Article L. 671-1  

Créé par Ordonnance n°2011-1105 du 14 septembre 2011 - art. 4  

I. ― Toute personne physique ou morale autre que l'Etat qui met à la consommation ou livre à l'avitaillement 
des aéronefs civils des produits pétroliers, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, aux îles Wallis-et-
Futuna ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, est tenue de constituer et de conserver en permanence un stock de réserve 
de ces produits de cette collectivité territoriale. 
II. ― Ce stock doit être au moins égal à une proportion fixée par voie réglementaire des quantités qu'elle a 
mises à la consommation ou livrées à l'avitaillement en franchise des aéronefs civils au cours des douze mois 
précédents dans chacune de collectivités mentionnées à l'alinéa précédent. 
III. ― Les agents désignés par l'autorité administrative assurent le contrôle de l'exécution des dispositions qui 
précèdent. A cet effet, ils ont accès aux établissements de stockage de ces produits pendant leurs heures 
d'ouverture et peuvent demander communication de tous documents nécessaires à l'exercice de leurs missions. 
IV. ― En cas de manquement aux obligations prescrites par les I et II, l'autorité administrative inflige à la 
personne qui a commis le manquement, une amende. Le montant de cette amende ne peut excéder le quadruple 
de la valeur des stocks manquants. 
V. ― Les dispositions du présent article sont applicables aux produits pétroliers suivants : 
1° Essences auto et essences avion ; 
2° Gazole, fioul domestique, pétrole lampant (autre que carburéacteur) ; 
3° Carburéacteur ; 
4° Fioul lourd. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
 

2. Code général des collectivités territoriales  

DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE  
LIVRE II : ADMINISTRATION ET SERVICES COMMUNAUX  

TITRE Ier : POLICE  
CHAPITRE V : Pouvoirs du représentant de l'Etat dans le département  

- Article L. 2215-1 

Modifié par Loi n°2003-239 du 18 mars 2003 - art. 3  

Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 29 JORF 7 mars 2007  

La police municipale est assurée par le maire, toutefois :  
1° Le représentant de l'Etat dans le département peut prendre, pour toutes les communes du département ou 
plusieurs d'entre elles, et dans tous les cas où il n'y aurait pas été pourvu par les autorités municipales, toutes 
mesures relatives au maintien de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publiques.  
Ce droit ne peut être exercé par le représentant de l'Etat dans le département à l'égard d'une seule commune 
qu'après une mise en demeure au maire restée sans résultat ;  
2° Si le maintien de l'ordre est menacé dans deux ou plusieurs communes limitrophes, le représentant de l'Etat 
dans le département peut se substituer, par arrêté motivé, aux maires de ces communes pour l'exercice des 
pouvoirs mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 2212-2 et à l'article L. 2213-23 ;  
3° Le représentant de l'Etat dans le département est seul compétent pour prendre les mesures relatives à l'ordre, à 
la sûreté, à la sécurité et à la salubrité publiques, dont le champ d'application excède le territoire d'une commune 
;  
4° En cas d'urgence, lorsque l'atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, à la tranquillité et à la 
sécurité publiques l'exige et que les moyens dont dispose le préfet ne permettent plus de poursuivre les objectifs 
pour lesquels il détient des pouvoirs de police, celui-ci peut, par arrêté motivé, pour toutes les communes du 
département ou plusieurs ou une seule d'entre elles, réquisitionner tout bien ou service, requérir toute personne 
nécessaire au fonctionnement de ce service ou à l'usage de ce bien et prescrire toute mesure utile jusqu'à ce que 
l'atteinte à l'ordre public ait pris fin ou que les conditions de son maintien soient assurées.  
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L'arrêté motivé fixe la nature des prestations requises, la durée de la mesure de réquisition ainsi que les 
modalités de son application.  
Le préfet peut faire exécuter d'office les mesures prescrites par l'arrêté qu'il a édicté.  
La rétribution par l'Etat de la personne requise ne peut se cumuler avec une rétribution par une autre personne 
physique ou morale.  
La rétribution doit uniquement compenser les frais matériels, directs et certains résultant de l'application de 
l'arrêté de réquisition.  
Dans le cas d'une réquisition adressée à une entreprise, lorsque la prestation requise est de même nature que 
celles habituellement fournies à la clientèle, le montant de la rétribution est calculé d'après le prix commercial 
normal et licite de la prestation.  
Dans les conditions prévues par le code de justice administrative, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat qu'il délègue peut, dans les quarante-huit heures de la publication ou de la notification de l'arrêté, à la 
demande de la personne requise, accorder une provision représentant tout ou partie de l'indemnité précitée, 
lorsque l'existence et la réalité de cette indemnité ne sont pas sérieusement contestables.  
En cas d'inexécution volontaire par la personne requise des obligations qui lui incombent en application de 
l'arrêté édicté par le préfet, le président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il délègue peut, sur demande 
de l'autorité requérante, prononcer une astreinte dans les conditions prévues aux articles L. 911-6 à L. 911-8 du 
code de justice administrative.  
Le refus d'exécuter les mesures prescrites par l'autorité requérante constitue un délit qui est puni de six mois 
d'emprisonnement et de 10 000 euros d'amende. 
 
 
 

C. Code de commerce 
LIVRE IV : De la liberté des prix et de la concurrence.  

TITRE Ier : Dispositions générales.  

- Article L. 410-2 

Modifié par Ordonnance n°2008-1161 du 13 novembre 2008 - art. 4  

Sauf dans les cas où la loi en dispose autrement, les prix des biens, produits et services relevant antérieurement 
au 1er janvier 1987 de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 sont librement déterminés par le jeu de la 
concurrence. 
Toutefois, dans les secteurs ou les zones où la concurrence par les prix est limitée en raison soit de 
situations de monopole ou de difficultés durables d'approvisionnement, soit de dispositions législatives ou 
réglementaires, un décret en Conseil d'Etat peut réglementer les prix après consultation de l'Autorité de 
la concurrence. 
Les dispositions des deux premiers alinéas ne font pas obstacle à ce que le Gouvernement arrête, par décret en 
Conseil d'Etat, contre des hausses ou des baisses excessives de prix, des mesures temporaires motivées par une 
situation de crise, des circonstances exceptionnelles, une calamité publique ou une situation manifestement 
anormale du marché dans un secteur déterminé. Le décret est pris après consultation du Conseil national de la 
consommation. Il précise sa durée de validité qui ne peut excéder six mois. 
 
 

1. Dispositions réglementaires 

a. Décret n° 2013-1315 du 27 décembre 2013 réglementant les prix des produits 
pétroliers ainsi que le fonctionnement des marchés de gros pour la distribution de 
ces produits dans le département de La Réunion 

Texte complet : http://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2013/12/27/OMEO1327664D/jo/texte 
Notice : le décret définit le cadre général de la réglementation des prix des produits pétroliers et des marchés de 
gros pour la distribution de ces produits dans le département de La Réunion. Les restrictions de concurrence 
constatées dans la filière ont, en effet, conduit, à partir de 1986, à administrer les prix des principaux produits 
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pétroliers et gaziers approvisionnant ce département. Le décret prévoit ainsi les conditions dans lesquelles le 
préfet fixe par arrêté les prix maximum des produits pétroliers. Ces prix sont calculés en fonction des coûts 
supportés par les entreprises et de la rémunération des capitaux ou, le cas échéant, de leur marge commerciale. 
Le texte précise qu'ils sont fixés le premier jour de chaque mois pour tenir compte des modifications des prix 
hors taxes et qu'ils peuvent être modifiés à tout moment pour tenir compte des variations des droits et taxes assis 
sur ces produits. Le décret fixe, par ailleurs, les règles relatives à la distribution et au stockage de produits 
pétroliers et à l'information du public sur les évolutions de prix découlant de sa mise en œuvre. 
 
Vu le code de commerce, notamment ses articles L. 410-2, L. 410-3 et L. 910-1 A ; 
Vu l'avis de l'Autorité de la concurrence en date du 27 novembre 2013 ; 
 
 

b. Arrêté n° 133 relatif au Palan de prévention des ruptures d’approvisionnement 
pour La Réunion, 2 février 2015 

 
CF. dossier électronique 
 
 

D. Code de la santé publique  
Cinquième partie : Produits de santé  
Livre Ier : Produits pharmaceutiques  
Titre II : Médicaments à usage humain  
Chapitre V : Pharmacie d'officine.  

- Article L. 5125-22 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 15  

Un service de garde est organisé pour répondre aux besoins du public en dehors des jours d'ouverture 
généralement pratiqués par les officines dans une zone déterminée. Un service d'urgence est organisé pour 
répondre aux demandes urgentes en dehors des heures d'ouverture généralement pratiquées par ces officines.  
Toutes les officines de la zone, à l'exception de celles mentionnées à l'article L. 5125-19, sont tenues de 
participer à ces services, sauf décision contraire prise par arrêté du directeur général de l'agence régionale de 
santé après avis des organisations représentatives de la profession dans le département, en cas de circonstances 
ou de particularités locales rendant impraticable ou non nécessaire la participation de l'ensemble des officines. 
L'organisation des services de garde et d'urgence est réglée par les organisations représentatives de la profession 
dans le département. A défaut d'accord entre elles, en cas de désaccord de l'un des pharmaciens titulaires d'une 
licence d'officine intéressés ou si l'organisation retenue ne permet pas de satisfaire les besoins de la santé 
publique, un arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé règle lesdits services après avis des 
organisations professionnelles précitées et du conseil régional de l'ordre des pharmaciens. Le directeur général 
de l'agence régionale de santé adresse pour information cet arrêté au représentant de l'Etat dans le département.  
Un pharmacien qui ouvre son officine pendant un service de garde ou d'urgence, alors qu'il n'est pas lui-même 
de service, doit la tenir ouverte durant tout le service considéré.  
Dans tous les cas, les collectivités locales sont informées des services de garde et d'urgence mis en place. 
 
 
 
    Partie réglementaire 
        Quatrième partie : Professions de santé 
            Livre II : Professions de la pharmacie 
                Titre III : Organisation de la profession de pharmacien 
                    Chapitre V : Déontologie 
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                        Section 3 : Dispositions propres à différents modes d'exercice 
                            Sous-section 1 : Pharmaciens exerçant dans les officines et les pharmacies à usage intérieur. 
                                Paragraphe 1 : Participation à la protection de la santé. 
 

- Article R. 4235-49 

Les pharmaciens sont tenus de participer aux services de garde et d'urgence prévus à l'article L. 5125-22 ou 
organisés par les autorités compétentes pour les soins aux personnes hospitalisées. 
Les pharmaciens titulaires veillent à ce que leur officine satisfasse aux obligations imposées par ce service. 
Le pharmacien d'officine porte à la connaissance du public soit les noms et adresses de ses proches confrères en 
mesure de procurer aux malades les médicaments et secours dont ils pourraient avoir besoin, soit ceux des 
autorités publiques habilitées à communiquer ces renseignements. 
 
 
 
 
 
 

2. Code du travail 

Cinquième partie : L'emploi 
Livre IV : Le demandeur d'emploi  

Titre II : Indemnisation des travailleurs involontairement privés d'emploi  
Chapitre IV : Régimes particuliers  

Section 2 : Entreprises du bâtiment et des travaux publics privées d'emploi par 
suite d'intempéries.  

- Article L. 5424-17 

En cas de retard dans le paiement des cotisations et dans la production des déclarations de salaires servant 
d'assiette aux cotisations, les cotisations échues et non payées ou correspondant aux déclarations non produites 
en temps utile sont majorées selon un taux et dans des conditions fixées par décret. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 
 

2. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946  

7. Le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent. 
8. Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de 
travail ainsi qu'à la gestion des entreprises.  
 
 
 

3. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 34 

La loi détermine les principes fondamentaux :  
(...) 
- du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur la droit de grève 

a. Reconnaissance de la valeur constitutionnelle 

- Décision n° 79-105 DC du 25 juillet 1979, Loi modifiant les dispositions de la loi n° 74-696 du 7 
août 1974 relatives à la continuité du service public de la radio et de la télévision en cas de 
cessation concertée du travail 

Considérant qu'aux termes du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé par celui de la 
Constitution du 4 octobre 1958 : "le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent " ; qu'en 
édictant cette disposition les constituants ont entendu marquer que le droit de grève est un principe de 
valeur constitutionnelle, mais qu'il a des limites et ont habilité le législateur à tracer celles-ci en opérant la 
conciliation nécessaire entre la défense des intérêts professionnels, dont la grève est un moyen, et la 
sauvegarde de l'intérêt général auquel la grève peut être de nature à porter atteinte ; que, notamment en ce 
qui concerne les services publics, la reconnaissance du droit de grève ne saurait avoir pour effet de faire obstacle 
au pouvoir du législateur d'apporter à ce droit les limitations nécessaires en vue d'assurer la continuité du service 
public qui, tout comme le droit de grève, a le caractère d'un principe de valeur constitutionnelle ; que ces 
limitations peuvent aller jusqu'à l'interdiction du droit de grève aux agents dont la présence est indispensable 
pour assurer le fonctionnement des éléments du service dont l'interruption porterait atteinte aux besoins 
essentiels du pays ; 
2. Considérant que les dispositions contenues au paragraphe I de l'article 26 de la loi du 7 août 1974, tel qu'il est 
modifié par la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel, se bornent à réglementer les conditions dans 
lesquelles doit être déposé le préavis de grève ; que ce texte n'est contraire à aucune disposition de la 
Constitution ni à aucun principe de valeur constitutionnelle ; 
3. Considérant qu'il en va de même des dispositions du paragraphe II du même article qui, après avoir indiqué 
les conditions dans lesquelles doivent être assurées la création, la transmission et l'émission des signaux de radio 
et de télévision, prévoit qu'un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application de ces conditions, 
conformément à la répartition des compétences opérée entre le domaine de la loi et celui du règlement par les 
articles 21, 34 et 37 de la Constitution ; 
4. Considérant que si, dans ce même paragraphe II de l'article unique de la loi, le législateur fait usage du terme 
"requérir", s'agissant des appels qui peuvent être éventuellement adressés aux catégories de personnels dont le 
concours peut être indispensable pour l'exécution de la mission ci-dessus rappelée des sociétés de programme et 
de l'établissement public de diffusion, il résulte clairement des débats parlementaires et des déclarations faites à 
cette occasion par le ministre de la culture et de la communication qu'en usant de ce terme la loi ne se réfère pas 
au droit de réquisition tel qu'il résulte de l'ordonnance du 6 janvier 1959 et des autres textes qui régissent ce 
droit ; que le paragraphe II ne peut donc, de ce fait, être entaché de non conformité à la Constitution ; 
5. Mais, Considérant qu'en prévoyant dans la première phrase du paragraphe III de la loi que : "lorsque les 
personnels des sociétés nationales de programme de télévision sont en nombre insuffisant pour assurer le service 
normal, le président de chaque société peut, si la situation l'exige, requérir les catégories de personnels ou les 
agents qui doivent demeurer en fonctions pour assurer la continuité des éléments du service nécessaires à 
l'accomplissement des missions définies aux articles 1er et 10", le législateur permet aux présidents des sociétés, 
lorsqu'une cessation concertée du travail empêche l'exécution du service normal et afin de garantir que soit 
cependant assurée la généralité des missions dont il assigne l'accomplissement à ces sociétés, de faire obstacle à 
l'exercice du droit de grève dans des cas où son interdiction n'apparaît pas justifiée au regard des principes de 
valeur constitutionnelle ci-dessus rappelés ; que, dès lors, les dispositions contenues dans cette phrase doivent 
être regardées comme non conformes à ces principes en tant qu'elles font référence, d'une part, à l'exécution d'un 
service normal, d'autre part à l'accomplissement des missions définies aux articles 1er et 10 de la loi du 7 août 
1974 ; 
6. Considérant en conséquence que les termes suivants du paragraphe III de l'article 26 de la loi du 7 août 1974, 
tel qu'il est modifié par l'article unique de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel : "pour assurer le 
service normal" et "nécessaires à l'accomplissement des missions définies aux articles 1er et 10" doivent être 
regardés comme ayant été adoptés en méconnaissance de ces principes ; 
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- Décision n° 2012-650 DC, Loi relative à l'organisation du service et à l'information des passagers 
dans les entreprises de transport aérien de passagers et à diverses dispositions dans le domaine 
des transports 

6. Considérant qu'aux termes du septième alinéa du Préambule de 1946 : « Le droit de grève s'exerce dans le 
cadre des lois qui le réglementent » ; qu'en édictant cette disposition, les constituants ont entendu marquer 
que le droit de grève est un principe de valeur constitutionnelle mais qu'il a des limites et ont habilité le 
législateur à tracer celles-ci en opérant la conciliation nécessaire entre la défense des intérêts 
professionnels, dont la grève est un moyen, et la sauvegarde de l'intérêt général auquel la grève peut être 
de nature à porter atteinte ; qu'il est, à ce titre, loisible au législateur de tracer la limite séparant les actes 
et les comportements qui constituent un exercice licite de ce droit des actes et comportements qui en 
constitueraient un usage abusif ; 
7. Considérant, en premier lieu, que, d'une part, il ressort des travaux parlementaires qu'en imposant aux salariés 
des entreprises entrant dans le champ d'application de la loi d'informer leur employeur de leur intention de 
participer à un mouvement de grève, le législateur a entendu mettre en place un dispositif permettant 
l'information des entreprises de transport aérien ainsi que de leurs passagers afin, notamment, d'assurer le bon 
ordre et la sécurité des personnes dans les aérodromes et, par suite, la préservation de l'ordre public qui est un 
objectif de valeur constitutionnelle ; que, d'autre part, l'obligation de déclaration préalable, avant toute 
participation à une grève, instituée par les dispositions de la loi déférée, pèse sur les seuls salariés « dont 
l'absence est de nature à affecter directement la réalisation des vols » ; qu'elle ne concerne ainsi que les salariés 
occupant un emploi de personnel navigant ou assurant personnellement l'une des opérations d'assistance en 
escale mentionnée à l'article L. 1114-1, de maintenance en ligne des aéronefs, de sûreté aéroportuaire, de 
secours et de lutte contre l'incendie ou de lutte contre le « péril animalier » ;  
8. Considérant, en second lieu, que le législateur a imposé aux salariés qui avaient déclaré leur intention de 
participer à la grève de prévenir leur employeur de leur absence de participation vingt-quatre heures au moins à 
l'avance afin de permettre à leur employeur de les affecter ; qu'il a également, aux mêmes fins, imposé à ceux 
qui participent à la grève d'informer leur employeur vingt-quatre heures au moins avant la reprise de leur 
service, alors que le mouvement de grève se poursuit ; que, par les dispositions de l'article L. 1114-4, le 
législateur n'a permis que soit prise une sanction disciplinaire qu'à l'encontre du salarié qui, abusant du droit de 
grève, s'abstient « de façon répétée » d'informer son employeur soit de son intention de renoncer à participer à la 
grève, soit de reprendre son service ; 
9. Considérant que l'obligation de déclaration préalable ne s'oppose pas à ce qu'un salarié rejoigne un 
mouvement de grève déjà engagé, auquel il n'avait pas initialement l'intention de participer, ou auquel il avait 
cessé de participer, dès lors qu'il en informe son employeur au plus tard quarante-huit heures à l'avance ; qu'en 
outre, la méconnaissance de ces obligations de déclaration individuelle préalable n'a de conséquences ni sur le 
caractère licite de la grève ni sur l'obligation pour l'employeur de rémunérer le salarié pour les heures pendant 
lesquelles il n'est pas en grève ;  
10. Considérant que, par ces dispositions, le législateur a entendu maintenir l'effectivité du dispositif de 
déclarations individuelles préalables quarante-huit heures avant la participation à la grève, mis en place par la 
loi déférée, en assurant, après un délai de vingt-quatre heures, la fiabilité de ces déclarations ; que les 
aménagements ainsi apportés aux conditions d'exercice du droit de grève ne sont pas disproportionnés au 
regard de l'objectif poursuivi par le législateur ; que, par suite, les dispositions de l'article 2 de la loi déférée 
ne sont pas contraires à la Constitution ; 
 

b. Le régime du droit de grève 

- Décision n° 80-117 DC du 22 juillet 1980, Loi sur la protection et le contrôle des matières 
nucléaires 

4. Considérant qu'aux termes du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé par celui de la 
Constitution du 4 octobre 1958 : "le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent" ; qu'en 
édictant cette disposition, les constituants ont entendu marquer que le droit de grève est un principe de valeur 
constitutionnelle, mais qu'il a des limites, et ont habilité le législateur à tracer celles-ci en opérant la conciliation 
nécessaire entre la défense des intérêts professionnels, dont la grève est un moyen et la sauvegarde de l'intérêt 
général auquel la grève peut être de nature à porter atteinte ; que, notamment, s'agissant de la détention et de 
l'utilisation de matières nucléaires, la reconnaissance du droit de grève ne saurait avoir pour effet de faire 
obstacle au pouvoir du législateur d'apporter à ce droit les limitations nécessaires en vue d'assurer la protection 
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de la santé et de la sécurité des personnes et des biens, protection qui, tout comme le droit de grève, a le 
caractère d'un principe de valeur constitutionnelle ; 
5. Considérant que, sans d'ailleurs viser spécialement l'hypothèse de la grève, les dispositions du troisième 
alinéa de l'article 6 concernent les personnes physiques ou morales intervenant à quelque titre que ce soit dans 
les établissements où sont détenues des matières nucléaires définies à l'article 1er et qui auraient commis "une 
violation intentionnelle des lois et règlements et des instructions de l'exploitant ou de ses délégués, lorsqu'elle 
est susceptible de mettre en cause la sûreté nucléaire des installations, la protection des matières nucléaires ou la 
sécurité des personnes et des biens" ; qu'en ce qui concerne les personnes physiques une telle violation 
intentionnelle peut "entraîner immédiatement, sans préjudice des sanctions pénales applicables, sans préavis ni 
indemnité, et après qu'aient été communiqués à la personne responsable les faits reprochés et que celle-ci ait 
présenté des observations, la suspension ou la rupture des liens contractuels ou statutaires au titre desquels ces 
personnes interviennent, nonobstant toute disposition contraire des statuts ou conventions qui leur sont 
applicables" ; 
6. Considérant que, contrairement, à ce que soutiennent les auteurs des saisines, ces dispositions n'ont ni pour 
objet ni pour effet de remettre aux autorités gouvernementales ou administratives et aux exploitants le soin de 
déterminer les faits pouvant entraîner au détriment de leurs auteurs la suspension ou la rupture des liens 
contractuels ou statutaires et, de ce fait, limiter l'exercice du droit de grève ; qu'en effet, si la violation des 
règlements en général ou des instructions de l'exploitant ou de ses délégués est une condition nécessaire, et ceci 
dans l'intérêt même des personnes à qui la loi est applicable, à la mise en jeu des dispositions du texte, cette 
violation n'est pas une condition suffisante ; qu'elle ne justifie la suspension ou la rupture des liens contractuels 
ou statutaires que si elle est intentionnelle et que si elle est susceptible de mettre en cause la sûreté nucléaire des 
installations, la protection des matières nucléaires ou la sécurité des personnes et des biens. Qu'ainsi, 
indépendamment du contrôle que les juridictions compétentes pourraient exercer sur la régularité des règlements 
ou instructions visés par le texte, les dispositions précitées feraient obstacle à ce que la violation, même 
intentionnelle, d'un règlement ou d'une instruction de l'exploitant, permette l'application des dispositions du 
troisième alinéa de l'article 6 si ce règlement ou cette instruction n'intéresse pas la sûreté nucléaire des 
installations, la protection des matières nucléaires ou la sécurité des personnes et des biens ; 
7. Considérant, dès lors, que le troisième alinéa de l'article 6, qui n'apporte à l'exercice éventuel du droit de 
grève que les restrictions nécessaires à la sauvegarde des objets d'intérêt général qu'il vise, et qui ne 
comporte aucune délégation au profit du Gouvernement, de l'administration ou des exploitants du soin de 
réglementer l'exercice du droit de grève, est conforme à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 82-144 DC du 22 octobre 1982, Loi relative au développement des institutions 
représentatives du personnel 

7. Considérant, il est vrai, que, selon les travaux préparatoires, les dispositions de l'article 8 de la loi trouveraient 
leur justification dans la volonté du législateur d'assurer l'exercice effectif du droit de grève et du droit syndical, 
l'un et l'autre constitutionnellement reconnus, et qui serait entravé par la menace ou la mise en oeuvre abusives, 
à l'occasion de conflits collectifs de travail, d'actions en justice à l'encontre des salariés, de leurs représentants 
ou d'organisations syndicales ; 
8. Considérant cependant que le souci du législateur d'assurer l'exercice effectif du droit de grève et du 
droit syndical ne saurait justifier la grave atteinte portée par les dispositions précitées au principe 
d'égalité ; 
9. Considérant en effet que, s'il appartient au législateur, dans le respect du droit de grève et du droit syndical 
ainsi que des autres droits et libertés ayant également valeur constitutionnelle, de définir les conditions 
d'exercice du droit de grève et du droit syndical et, ainsi, de tracer avec précision la limite séparant les actes et 
comportements licites des actes et comportements fautifs, de telle sorte que l'exercice de ces droits ne puisse 
être entravé par des actions en justice abusives, s'il lui appartient également, le cas échéant, d'aménager un 
régime spécial de réparation approprié conciliant les intérêts en présence, il ne peut en revanche, même pour 
réaliser les objectifs qui sont les siens, dénier dans son principe même le droit des victimes d'actes fautifs, qui 
peuvent d'ailleurs être des salariés, des représentants du personnel ou des organisations syndicales, à l'égalité 
devant la loi et devant les charges publiques ; 
10. Considérant, dès lors, que l'article 8 de la loi déférée au Conseil constitutionnel, dont les dispositions ne sont 
pas inséparables des autres dispositions de la même loi, doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
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- Décision n° 86-217 DC du 18 septembre 1986, Loi relative à la liberté de communication 

78. Considérant qu'aux termes du septième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé 
par celui de la Constitution du 4 octobre 1958, "Le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le 
réglementent" ; qu'en édictant cette disposition les constituants ont entendu marquer que le droit de grève est un 
principe de valeur constitutionnelle, mais qu'il a des limites et ont habilité le législateur à tracer celles-ci en 
opérant la conciliation nécessaire entre la défense des intérêts professionnels, dont la grève est un moyen, et la 
sauvegarde de l'intérêt général auquel la grève peut être de nature à porter atteinte ; que, notamment, en ce qui 
concerne les services publics, la reconnaissance du droit de grève ne saurait avoir pour effet de faire 
obstacle au pouvoir du législateur d'apporter à ce droit les limitations nécessaires en vue d'assurer la 
continuité du service public qui, tout comme le droit de grève, a le caractère d'un principe de valeur 
constitutionnelle ; que ces limitations peuvent aller jusqu'à l'interdiction du droit de grève aux agents 
dont la présence est indispensable pour assurer le fonctionnement des éléments du service dont 
l'interruption porterait atteinte aux besoins essentiels du pays ; 
79. Considérant que les dispositions contenues au paragraphe II de l'article 57, qui réglementent les modalités de 
dépôt du préavis de grève, qui indiquent les conditions dans lesquelles doivent être assurées la création, la 
transmission et l'émission des signaux de radio et de télévision par des sociétés chargées de l'exécution d'une 
mission de service public, et qui prévoient qu'un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application de ces 
conditions, n'autorisent nullement à ce que, par l'institution d'un service normal et non d'un service minimum, il 
puisse être fait obstacle à l'exercice du droit de grève dans des cas où sa limitation ou son interdiction 
n'apparaissent pas justifiées au regard des principes de valeur constitutionnelle ci-dessus rappelés ; qu'il en va de 
même du paragraphe III qui n'a pas d'autre objet que de préciser les responsabilités propres des présidents de 
chaque société ; qu'ainsi le moyen invoqué, qui tend à conférer aux dispositions critiquées une portée qu'elles 
n'ont pas, doit être écarté ; 
 

- Décision n° 87-230 DC du 28 juillet 1987, Loi portant diverses mesures d'ordre social  

6. Considérant qu'aux termes du septième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé 
par celui de la Constitution du 4 octobre 1958, "le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le 
réglementent" ; qu'en édictant cette disposition les constituants ont entendu marquer que le droit de grève est un 
principe de valeur constitutionnelle, mais qu'il a des limites et ont habilité le législateur à tracer celles-ci en 
opérant la conciliation nécessaire entre la défense des intérêts professionnels, dont la grève est un moyen, et la 
sauvegarde de l'intérêt général auquel la grève peut être de nature à porter atteinte ; 
7. Considérant en conséquence qu'il est loisible au législateur de définir les conditions d'exercice du droit de 
grève et de tracer la limite séparant les actes et les comportements qui constituent un exercice licite de ce droit 
des actes et comportements qui en constitueraient un usage abusif ; que, dans le cadre des services publics, la 
reconnaissance du droit de grève ne saurait avoir pour effet de faire obstacle au pouvoir du législateur d'apporter 
à ce droit les limitations nécessaires en vue d'assurer la continuité du service public qui, tout comme le droit de 
grève, a le caractère d'un principe de valeur constitutionnelle ; que ces limitations peuvent aller jusqu'à 
l'interdiction du droit de grève aux agents dont la présence est indispensable pour assurer le fonctionnement des 
éléments du service dont l'interruption porterait atteinte aux besoins essentiels du pays ; 
8. Considérant qu'il appartient également au législateur de définir les conséquences pécuniaires aussi bien de 
l'absence de service fait ou de travail résultant d'une cessation concertée du travail que de l'exécution partielle du 
travail ou du service, en prenant en considération notamment les règles comptables de liquidation de la 
rémunération des intéressés ainsi que les contraintes d'ordre pratique inhérentes tant aux modalités de 
détermination de la cessation du travail qu'au décompte de la durée de la grève, ainsi que l'incidence des grèves 
d'une durée inférieure à une journée sur le fonctionnement des services publics ; 
9. Considérant, en ce qui concerne les personnels de l'État et des établissements publics de l'État à caractère 
administratif, que le mécanisme de retenue sur la rémunération, en cas d'interruption du service ou d'inexécution 
des obligations du service, qui n'est au demeurant pas limité au cas de grève, se réfère aux règles de la 
comptabilité publique relatives à la liquidation du traitement qui est dû à ces personnels après service fait ; 
qu'ainsi, la retenue sur traitement est une mesure de portée comptable et n'a pas, par elle-même, le caractère 
d'une pénalité financière ; 
10. Considérant que s'il est précisé qu'il n'y a pas service fait lorsque l'agent s'abstient d'effectuer tout ou partie 
de ses heures de service ou lorsque, bien qu'effectuant ses heures de service, il n'exécute pas tout ou partie des 
obligations de service qui s'attachent à sa fonction dans le cadre des lois et réglements, aucun de ces deux 
motifs, qui se traduisent, l'un et l'autre, par une inexécution du service, ne saurait avoir pour effet de conférer à 
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la retenue sur traitement le caractère d'une sanction disciplinaire, dès lors que la constatation de cette 
inexécution ne doit impliquer aucune appréciation du comportement personnel de l'agent, telle qu'elle serait 
opérée dans le cadre d'une procédure disciplinaire ; qu'il faut, par suite, en particulier dans le cas des obligations 
de service, que l'inexécution soit suffisamment manifeste pour pouvoir être matériellement constatée sans qu'il 
soit besoin de porter une appréciation sur le comportement de l'agent ; que, sous cette condition qui devra être 
observée dans les mesures individuelles d'application et pour le respect de laquelle le fonctionnaire dispose des 
voies de droit normales, la retenue sur traitement demeure une mesure de portée comptable ; que cette retenue, 
eu égard tant à sa justification qu'aux conditions de son application, ne porte pas atteinte au droit de grève ; 
11. Considérant que pour ceux des agents des services publics autres que les personnels de l'État et des 
établissements publics de l'État à caractère administratif, il appartient au législateur d'édicter les mesures qui lui 
paraissent à même, pour éviter le recours répété à des grèves de courte durée affectant anormalement le 
fonctionnement régulier des services publics, d'assurer une conciliation entre la défense des intérêts 
professionnels et la sauvegarde de l'intérêt général auquel la grève est de nature à porter atteinte ; 
12. Considérant toutefois que le mécanisme de retenue automatique sur la rémunération des intéressés que 
le législateur a adopté à cette fin, par la généralité de son champ d'application qui ne prend en compte ni 
la nature des divers services concernés, ni l'incidence dommageable que peuvent revêtir pour la 
collectivité les cessations concertées du travail, pourrait, dans nombre de cas, porter une atteinte 
injustifiée à l'exercice du droit de grève qui est constitutionnellement garanti ;   
13. Considérant dès lors qu'il y a lieu en l'état de déclarer contraires à la Constitution, dans le texte de l'article 89 
de la loi, le chiffre "3" figurant au paragraphe I ainsi que le deuxième alinéa du paragraphe II ; qu'en 
conséquence du maintien en vigueur de l'article L. 521-6 du code du travail dans sa rédaction issue de l'article 3 
de la loi n° 82-889 du 19 octobre 1982, les références faites aux articles premier et 2 de cette dernière loi par 
l'article L. 521-6 dudit code conservent leurs effets ; 
 
 

- Décision n° 2007-556 DC du 16 août 2007, Loi sur le dialogue social et la continuité du service 
public dans les transports terrestres réguliers de voyageurs 

. En ce qui concerne la compétence du législateur :  
5. Considérant que les requérants font valoir qu'en renvoyant à un décret en Conseil d'État le soin d'organiser la 
procédure de prévention des conflits applicable dans les entreprises où aucun accord-cadre n'a été signé et aucun 
accord de branche ne s'applique au 1er janvier 2008, le législateur a méconnu sa compétence en matière de 
réglementation du droit de grève ;  
6. Considérant qu'aux termes des septième et huitième alinéas du Préambule de la Constitution du 27 octobre 
1946 : « Le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent. Tout travailleur participe, par 
l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des 
entreprises » ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes fondamentaux du 
droit du travail et du droit syndical ;  
7. Considérant qu'il résulte de ces dispositions qu'il est loisible au législateur de renvoyer au décret ou de 
confier à la convention collective le soin de préciser les modalités d'application des règles fixées par lui 
pour l'exercice du droit de grève ;  
8. Considérant qu'en l'absence d'accord-cadre ou d'accord de branche au 1er janvier 2008, un décret en Conseil 
d'Etat détermine alors, dans les conditions prévues par la loi, l'organisation et le déroulement de la procédure de 
prévention des conflits ; que la loi fixe l'objet, encadre le contenu et précise les conditions de la mise en oeuvre 
de ce décret, qui doit se borner à prévoir les modalités d'application de la loi ; que, dès lors, le législateur n'a pas 
méconnu la compétence que lui confie l'article 34 de la Constitution ;  
 
. En ce qui concerne l'exercice du droit de grève :  
9. Considérant que les députés et sénateurs requérants font valoir que l'obligation de recourir à une négociation 
préalable avant le dépôt d'un préavis de grève limite excessivement l'exercice de ce droit compte tenu de la 
durée de négociation imposée et de l'absence de prise en considération de la nature des revendications à l'origine 
de la grève ; que les sénateurs requérants estiment, pour leur part, que la confirmation et le renforcement de 
l'intervention obligatoire et préalable des syndicats représentatifs pour le déclenchement de la grève porte une 
atteinte excessive à l'exercice du droit de grève ;  
10. Considérant qu'aux termes du septième alinéa du Préambule de 1946 : « Le droit de grève s'exerce dans le 
cadre des lois qui le réglementent » ; qu'en édictant cette disposition, les constituants ont entendu marquer que le 
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droit de grève est un principe de valeur constitutionnelle mais qu'il a des limites et ont habilité le législateur à 
tracer celles-ci en opérant la conciliation nécessaire entre la défense des intérêts professionnels, dont la 
grève est un moyen, et la sauvegarde de l'intérêt général auquel la grève peut être de nature à porter 
atteinte ; que, notamment en ce qui concerne les services publics, la reconnaissance du droit de grève ne 
saurait avoir pour effet de faire obstacle au pouvoir du législateur d'apporter à ce droit les limitations 
nécessaires en vue d'assurer la continuité du service public qui, tout comme le droit de grève, a le 
caractère d'un principe de valeur constitutionnelle ;  
11. Considérant, en premier lieu, que les dispositions du 3° du II de l'article 2 portent de cinq à treize jours le 
délai maximal qui peut être imposé entre le moment où l'organisation syndicale notifie à l'employeur les motifs 
pour lesquels elle envisage un mouvement collectif et le début d'un éventuel mouvement de grève ; que ce délai 
est destiné à permettre d'abord une négociation effective susceptible d'éviter la grève puis, le cas échéant, la 
mise en place d'un plan de transport adapté afin d'assurer la continuité du service public ; que ce délai n'apporte 
pas de restriction injustifiée aux conditions d'exercice du droit de grève ;  
12. Considérant, en deuxième lieu, que le fait qu'un mouvement collectif soit fondé sur des revendications 
interprofessionnelles ne prive pas de tout objet l'obligation d'un dialogue social interne à l'entreprise ; que, dès 
lors, le grief tiré de ce que l'obligation de négociation préalable à la grève n'est pas réservée aux seuls 
mouvements collectifs fondés sur des motifs propres à l'entreprise doit être écarté ;  
13. Considérant, en troisième lieu, qu'eu égard à la nature particulière du droit de grève, le législateur peut, 
comme il l'a déjà fait, confier à des organisations syndicales représentatives des prérogatives particulières 
relatives au déclenchement de la grève ; que ce rôle reconnu à ces organisations pour le dépôt d'un 
préavis de grève laisse entière la liberté de chaque salarié de décider personnellement de participer ou 
non à celle-ci ; que le grief doit, dès lors, être écarté ;  
14. Considérant, en quatrième lieu, qu'il appartient au législateur d'édicter les mesures qui lui paraissent à 
même, pour éviter le recours répété à des grèves de courte durée mettant en cause la continuité du service 
public, d'assurer une conciliation entre la défense des intérêts professionnels et la sauvegarde de l'intérêt général 
auquel la grève est de nature à porter atteinte ; que les dispositions de l'article 3 de la loi déférée qui, à cette fin, 
interdisent à un même syndicat de déposer à nouveau, pour un même motif, un préavis de grève avant 
l'expiration du précédent préavis n'apportent pas à l'exercice du droit de grève une limitation excessive ;  
15. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les articles 2 et 3 de la loi ne sont pas contraires aux 
exigences constitutionnelles en matière d'exercice du droit de grève ; 
 
 

- Décision n° 2008-569 DC du 07 août 2008, Loi instituant un droit d'accueil pour les élèves des 
écoles maternelles et élémentaires pendant le temps scolaire 

. En ce qui concerne l'exercice du droit de grève :  
8. Considérant qu'aux termes du septième alinéa du Préambule de 1946 : « Le droit de grève s'exerce dans le 
cadre des lois qui le réglementent » ; qu'en édictant cette disposition, les constituants ont entendu marquer que le 
droit de grève est un principe de valeur constitutionnelle mais qu'il a des limites et ont habilité le législateur à 
tracer celles-ci en opérant la conciliation nécessaire entre la défense des intérêts professionnels, dont la grève est 
un moyen, et la sauvegarde de l'intérêt général auquel la grève peut être de nature à porter atteinte ; que, 
notamment en ce qui concerne les services publics, la reconnaissance du droit de grève ne saurait avoir pour 
effet de faire obstacle au pouvoir du législateur d'apporter à ce droit les limitations nécessaires en vue d'assurer 
la continuité du service public qui, tout comme le droit de grève, a le caractère d'un principe de valeur 
constitutionnelle ;  
9. Considérant que les dispositions du 1°, du 2° et du 3° du II de l'article L. 133-2 du code de l'éducation 
résultant de l'article 3 de la l     
 
 

- Décision n° 2013-320/321 QPC du 14 juin 2013, M. Yacine T. et autre [Absence de contrat de 
travail pour les relations de travail des personnes incarcérées]   

 
4. Considérant qu'aux termes du cinquième alinéa du Préambule de 1946 : « Chacun a le devoir de travailler et 
le droit d'obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail ou son emploi, en raison de ses origines, de 
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ses opinions ou de ses croyances » ; qu'aux termes du sixième alinéa : « Tout homme peut défendre ses droits et 
ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat de son choix » ; que le septième alinéa prévoit que « le 
droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent » ; que le huitième alinéa dispose que « 
tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions 
de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises » ;  
5. Considérant que, d'une part, le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé que tout être humain, sans 
distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés ; que la sauvegarde de la 
dignité de la personne contre toute forme d'asservissement et de dégradation est au nombre de ces droits et 
constitue un principe à valeur constitutionnelle ; que, d'autre part, l'exécution des peines privatives de liberté en 
matière correctionnelle et criminelle a été conçue, non seulement pour protéger la société et assurer la punition 
du condamné, mais aussi pour favoriser l'amendement de celui-ci et préparer son éventuelle réinsertion ; qu'il 
appartient, dès lors, au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour fixer les 
règles concernant le droit pénal et la procédure pénale, de déterminer les conditions et les modalités d'exécution 
des peines privatives de liberté dans le respect de la dignité de la personne ;  
(...) 
9. Considérant qu'il est loisible au législateur de modifier les dispositions relatives au travail des personnes 
incarcérées afin de renforcer la protection de leurs droits ; que, toutefois, les dispositions contestées de la 
première phrase du troisième alinéa de l'article 717-3 du code de procédure pénale, qui se bornent à 
prévoir que les relations de travail des personnes incarcérées ne font pas l'objet d'un contrat de travail, 
ne portent, en elles-mêmes, aucune atteinte aux principes énoncés par le Préambule de 1946 ; qu'elles ne 
méconnaissent pas davantage le principe d'égalité ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit ; 
 
 
 
 

- Décision n° 2015-485 QPC du 25 septembre 2015, M. Johny M. [Acte d'engagement des personnes 
détenues participant aux activités professionnelles dans les établissements pénitentiaires]   

(...) 
8. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes du cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : 
« Chacun a le devoir de travailler et le droit d'obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail ou son 
emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances » ; qu'aux termes du sixième alinéa : « 
Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat de son choix » ; 
que le septième alinéa prévoit que « le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent » ; que 
le huitième alinéa dispose que « Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination 
collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises » ; 
 
 

2. Sur la liberté d’entreprendre 

- Décision n° 81-132 DC du 16 janvier 1982, Loi de nationalisation  

Sur le principe des nationalisations :  
13. Considérant que l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 proclame : Le but 
de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits 
sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression ; que l'article 17 de la même Déclaration 
proclame également : La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé si ce n'est lorsque 
la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment et sous la condition d'une juste et préalable 
indemnité ;  
14. Considérant que le peuple français, par le référendum du 5 mai 1946, a rejeté un projet de Constitution qui 
faisait précéder les dispositions relatives aux institutions de la République d'une nouvelle Déclaration des droits 
de l'homme comportant notamment l'énoncé de principes différant de ceux proclamés en 1789 par les articles 2 
et 17 précités.  
15. Considérant qu'au contraire, par les référendums du 13 octobre 1946 et du 28 septembre 1958, le peuple 
français a approuvé des textes conférant valeur constitutionnelle aux principes et aux droits proclamés en 1789 ; 
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qu'en effet, le préambule de la Constitution de 1946 réaffirme solennellement les droits et les libertés de 
l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration des droits de 1789 et tend seulement à compléter ceux-ci par 
la formulation des principes politiques, économiques et sociaux particulièrement nécessaires à notre temps ; que, 
aux termes du préambule de la Constitution de 1958, le peuple français proclame solennellement son 
attachement aux droits de l'homme et aux principes de la souveraineté nationale tels qu'ils ont été définis par la 
déclaration de 1789, confirmée et complétée par le Préambule de la Constitution de 1946 .  
16. Considérant que, si postérieurement à 1789 et jusqu'à nos jours, les finalités et les conditions d'exercice du 
droit de propriété ont subi une évolution caractérisée à la fois par une notable extension de son champ 
d'application à des domaines individuels nouveaux et par des limitations exigées par l'intérêt général, les 
principes mêmes énoncés par la Déclaration des droits de l'homme ont pleine valeur constitutionnelle tant en ce 
qui concerne le caractère fondamental du droit de propriété dont la conservation constitue l'un des buts de la 
société politique et qui est mis au même rang que la liberté, la sûreté et la résistance à l'oppression, qu'en ce qui 
concerne les garanties données aux titulaires de ce droit et les prérogatives de la puissance publique ; que la 
liberté qui, aux termes de l'article 4 de la Déclaration, consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à 
autrui, ne saurait elle-même être préservée si des restrictions arbitraires ou abusives étaient apportées à 
la liberté d'entreprendre ; 
 

- Décision n° 82-141 DC du 27 juillet 1982, Loi sur la communication audiovisuelle  

En ce qui concerne le grief tiré de la violation de la liberté d'entreprise : 
12. Considérant qu'il est soutenu que l'interdiction de recueillir des ressources publicitaires faite aux associations 
autorisées à assurer un service local de radiodiffusion sonore par voie hertzienne ainsi que la limitation, dans 
tous les cas, de la part de la publicité commerciale à 80 p 100 du montant total du financement seraient 
contraires à la liberté d'entreprendre et à la liberté de communication ;  
13. Considérant que ces libertés qui ne sont ni générales ni absolues ne peuvent exister que dans le cadre 
d'une réglementation instituée par la loi et que les règles apportant des limitations au financement des activités 
de communication par la publicité commerciale ne sont, en elles-mêmes, contraires ni à la liberté de 
communiquer ni à la liberté d'entreprendre ; 
 

- Décision n° 90-287 DC du 16 janvier 1991, Loi portant dispositions relatives à la santé publique et 
aux assurances sociales  

Quant aux moyens critiquant la définition des critères d'homologation des tarifs :  
19. Considérant qu'aux termes du cinquième alinéa de l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction issue de l'article 15-I, "l'homologation des tarifs conventionnels est accordée au vu, d'une part, des 
caractéristiques propres de chaque établissement, notamment du volume de son activité, d'autre part, de 
l'évolution des dépenses hospitalières définie à partir des hypothèses économiques générales et par référence à la 
politique sociale et sanitaire de l'État" ;  
20. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent que ces dispositions sont contraires à la liberté 
d'entreprendre ; que les députés auteurs de la première saisine font valoir, en outre, que les critères 
d'homologation des tarifs conventionnels portent une "atteinte arbitraire et abusive au droit de propriété" ; que, 
selon eux, la conjonction d'un régime d'autorisation administrative pour la création et l'extension d'un 
établissement d'hospitalisation privé et d'un régime d'homologation des tarifs limitant l'activité de 
l'établissement "équivaut à une dépossession sans indemnisation" ; que les dispositions relatives aux critères 
d'homologation des tarifs conduiraient "implicitement" à l'exclusion de nombreuses cliniques privées du régime 
des conventions avec la sécurité sociale ; qu'il en résulterait une atteinte au droit du malade au libre choix de son 
établissement de soins ainsi qu'une rupture de l'égalité d'accès aux soins hospitaliers ; que cette double 
régression serait elle-même contraire au principe selon lequel le législateur ne saurait restreindre des libertés 
reconnues par la législation antérieure ;  
21. Considérant, en premier lieu, que la liberté d'entreprendre n'est ni générale ni absolue ; qu'il est loisible au 
législateur d'y apporter des limitations exigées par l'intérêt général à la condition que celles-ci n'aient pas 
pour conséquence d'en dénaturer la portée ; que les dispositions relatives aux critères d'homologation des 
tarifs conventionnels ont pour but de maîtriser l'évolution des dépenses de santé supportées par la 
collectivité ; que les restrictions qui en résultent pour les établissements privés d'hospitalisation ne portent pas à 
la liberté d'entreprendre une atteinte contraire à la Constitution ; 
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- Décision n° 2000-439 DC du 16 janvier 2001, Loi relative à l'archéologie préventive  

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'ATTEINTE À LA LIBERTÉ D'ENTREPRENDRE :  
12. Considérant que, selon les requérants, " la création d'un établissement public administratif porte gravement 
atteinte à la liberté et à la diversité des professionnels déjà installés dans le secteur des fouilles archéologiques " 
; que cette création constituerait en outre " une entrave abusive au marché " en ne respectant pas les principes du 
droit de la concurrence ;  
13. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des 
exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas 
d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
14. Considérant, en premier lieu, ainsi qu'il a été dit, que l'archéologie préventive, qui relève de missions de 
service public, est partie intégrante de l'archéologie ; qu'elle a pour objet d'assurer la préservation des éléments 
du patrimoine archéologique menacés par des travaux d'aménagement, ainsi que l'interprétation et la diffusion 
des résultats obtenus ; qu'il résulte par ailleurs de l'article 2 de la loi déférée que l'Etat prescrit les mesures visant 
à la détection, à la conservation ou à la sauvegarde du patrimoine archéologique et assure les missions de 
contrôle et d'évaluation des opérations d'archéologie préventive ; qu'enfin, les redevances instituées par l'article 
9 assurent une péréquation nationale des dépenses exposées du fait des opérations de diagnostic, de fouilles et 
d'exploitation scientifique des résultats ;  
15. Considérant, en conséquence, qu'eu égard à l'intérêt général de l'objectif qu'il s'est assigné et des modalités 
qu'il a choisies pour le poursuivre, le législateur a légitimement pu doter l'établissement public national créé par 
l'article 4 de droits exclusifs s'agissant de l'exécution des opérations de diagnostic et de fouilles d'archéologie 
préventive ;  
16. Considérant, en second lieu, qu'il résulte de l'article 4 de la loi déférée que " pour l'exécution de sa mission, 
l'établissement public associe les services archéologiques des collectivités territoriales et des autres personnes 
morales de droit public " ; qu'il peut également faire appel, par voie de convention, à d'autres personnes morales 
dotées de services de recherche archéologique ;  
17. Considérant, en conséquence, que doit être rejeté le grief tiré de ce que les dispositions critiquées porteraient 
une atteinte inconstitutionnelle à la liberté d'entreprendre ; 

- Décision n° 2001-455 DC du 12 janvier 2002, Loi de modernisation sociale 

44. Considérant que les requérants soutiennent que cette nouvelle définition porte une atteinte disproportionnée 
à la liberté d'entreprendre ; qu'en limitant, par la suppression de l'adverbe " notamment ", la liste des situations 
économiques permettant de licencier, " le législateur écarte des solutions imposées par le bon sens comme la 
cessation d'activité " ; que la notion de " difficultés sérieuses n'ayant pu être surmontées par tout autre moyen " 
va permettre au juge de s'immiscer dans le contrôle des choix stratégiques de l'entreprise qui relèvent, en vertu 
de la liberté d'entreprendre, du pouvoir de gestion du seul chef d'entreprise ; que les notions de " mutations 
technologiques mettant en cause la pérennité de l'entreprise " ou de " nécessités de réorganisation indispensables 
à la sauvegarde de l'activité de l'entreprise " constituent des " formules vagues " dont la méconnaissance sera 
néanmoins sanctionnée par les indemnités dues en l'absence de cause réelle et sérieuse du licenciement ;  
45. Considérant que le Préambule de la Constitution réaffirme les principes posés tant par la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789 que par le Préambule de la Constitution de 1946 ; qu'au nombre de 
ceux-ci, il y a lieu de ranger la liberté d'entreprendre qui découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ainsi 
que les principes économiques et sociaux énumérés par le texte du Préambule de 1946, parmi lesquels figurent, 
selon son cinquième alinéa, le droit de chacun d'obtenir un emploi et, en vertu de son huitième alinéa, le droit 
pour tout travailleur de participer, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des 
conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises ;  
46. Considérant qu'il incombe au législateur, dans le cadre de la compétence qu'il tient de l'article 34 de la 
Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, d'assurer la mise en oeuvre des 
principes économiques et sociaux du Préambule de la Constitution de 1946, tout en les conciliant avec les 
libertés constitutionnellement garanties ; que, pour poser des règles propres à assurer au mieux, 
conformément au cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun 
d'obtenir un emploi, il peut apporter à la liberté d'entreprendre des limitations liées à cette exigence 
constitutionnelle, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteinte disproportionnée au regard de l'objectif 
poursuivi ;  

19 
 



47. Considérant, en premier lieu, que la nouvelle définition du licenciement économique résultant de l'article 
107 de la loi déférée limite aux trois cas qu'elle énonce les possibilités de licenciement pour motif économique à 
l'exclusion de toute autre hypothèse comme, par exemple, la cessation d'activité de l'entreprise ;  
48. Considérant, en deuxième lieu, qu'en ne permettant des licenciements économiques pour réorganisation de 
l'entreprise que si cette réorganisation est " indispensable à la sauvegarde de l'activité de l'entreprise " et non 
plus, comme c'est le cas sous l'empire de l'actuelle législation, si elle est nécessaire à la sauvegarde de la 
compétitivité de l'entreprise, cette définition interdit à l'entreprise d'anticiper des difficultés économiques à venir 
en prenant des mesures de nature à éviter des licenciements ultérieurs plus importants ;  
49. Considérant, en troisième lieu, qu'en subordonnant les licenciements économiques à " des difficultés 
économiques sérieuses n'ayant pu être surmontées par tout autre moyen ", la loi conduit le juge non seulement à 
contrôler, comme c'est le cas sous l'empire de l'actuelle législation, la cause économique des licenciements 
décidés par le chef d'entreprise à l'issue des procédures prévues par le livre IV et le livre III du code du travail, 
mais encore à substituer son appréciation à celle du chef d'entreprise quant au choix entre les différentes 
solutions possibles ;  
50. Considérant que le cumul des contraintes que cette définition fait ainsi peser sur la gestion de 
l'entreprise a pour effet de ne permettre à l'entreprise de licencier que si sa pérennité est en cause ; qu'en 
édictant ces dispositions, le législateur a porté à la liberté d'entreprendre une atteinte manifestement 
excessive au regard de l'objectif poursuivi du maintien de l'emploi ; que, dès lors, les dispositions de 
l'article 107 doivent être déclarées non conformes à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2011-139 QPC du 24 juin 2011, Association pour le droit à l'initiative économique 
[Conditions d'exercice de certaines activités artisanales]   

2. Considérant que, selon l'association requérante, ces dispositions, en réservant aux personnes pouvant justifier 
des qualifications professionnelles requises le droit d'exercer les activités qui y sont énumérées, portent atteinte 
au droit d'obtenir un emploi, à la liberté d'entreprendre, ainsi qu'à l'article 5 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 aux termes duquel : « La loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la 
société. Tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce 
qu'elle n'ordonne pas » ; que l'association requérante fait en outre valoir que le législateur aurait méconnu 
l'étendue de la compétence qu'il tient de l'article 34 de la Constitution ;  
3. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ; qu'il est toutefois 
loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou 
justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de 
l'objectif poursuivi ;  
4. Considérant qu'il incombe au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour déterminer 
les principes fondamentaux du droit du travail, de poser des règles propres à assurer, conformément aux 
dispositions du Préambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi tout en 
permettant l'exercice de ce droit par le plus grand nombre ;  
5. Considérant, en premier lieu, qu'en imposant que certaines activités ne puissent être exercées que par des 
personnes justifiant d'une qualification professionnelle ou sous le contrôle de ces dernières, les dispositions 
contestées ne portent, en elles-mêmes, aucune atteinte au droit d'obtenir un emploi ;  
6. Considérant, en deuxième lieu, d'une part, que les dispositions contestées prévoient que les qualifications 
professionnelles exigées doivent être déterminées, pour chaque activité, en fonction de leur complexité et des 
risques qu'elles peuvent présenter pour la sécurité ou la santé des personnes ; que le législateur a ainsi entendu 
garantir la compétence professionnelle des personnes exerçant des activités économiques pouvant présenter des 
dangers pour ceux qui les exercent ou pour ceux qui y ont recours ;  
7. Considérant, d'autre part, que ces dispositions fixent la liste limitative des activités dont l'exercice est réservé 
aux personnes qualifiées ; que les activités visées sont susceptibles de présenter des risques pour la santé et la 
sécurité des personnes ; qu'elles prévoient qu'il est justifié de cette qualification par des diplômes ou des titres 
homologués ou la validation d'une expérience professionnelle ; que ces activités peuvent également être 
exercées par des personnes dépourvues de qualification professionnelle dès lors qu'elles se trouvent placées sous 
le contrôle effectif et permanent de personnes qualifiées au sens des dispositions contestées ;  
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le législateur a adopté des mesures propres à assurer une 
conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le respect de la liberté d'entreprendre et la protection 
de la santé, prévue par le onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, ainsi que la prévention des 
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atteintes à l'ordre public, notamment des atteintes à la sécurité des personnes, qui constitue un objectif de valeur 
constitutionnelle ;  
 

- Décision n° 2012-280 QPC du 12 octobre 2012, Société Groupe Canal Plus et autre [Autorité de la 
concurrence : organisation et pouvoir de sanction]  

. En ce qui concerne la liberté d'entreprendre :  
8. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
9. Considérant, en premier lieu, qu'en adoptant les dispositions du paragraphe IV de l'article L. 430-8 du code de 
commerce, le législateur a attribué à l'Autorité de la concurrence, en cas d'inexécution d'une injonction, d'une 
prescription ou d'un engagement figurant dans une décision autorisant une opération de concentration, la faculté 
de retirer la décision ayant autorisé la réalisation de l'opération de concentration et d'infliger une sanction 
pécuniaire aux personnes auxquelles incombait l'obligation non exécutée ; que le retrait de la décision autorisant 
l'opération de concentration est applicable uniquement lorsque cette autorisation a été accordée sous condition ; 
que lorsque la décision ayant autorisé l'opération est retirée, à moins de revenir à l'état antérieur à la 
concentration, les parties sont tenues de notifier à nouveau l'opération de concentration à l'Autorité de la 
concurrence dans un délai d'un mois à compter du retrait de l'autorisation, sauf à s'exposer à d'autres sanctions ; 
que par ces dispositions, le législateur a entendu assurer le respect effectif des injonctions, prescriptions ou 
engagements dont sont assorties les autorisations de concentration ;  
10. Considérant, en second lieu, que les sanctions prévues par le paragraphe IV de l'article L. 430-8 du code de 
commerce ne sont encourues que lorsqu'une opération de concentration est autorisée « en enjoignant aux parties 
de prendre toute mesure propre à assurer une concurrence suffisante ou en les obligeant à observer des 
prescriptions de nature à apporter au progrès économique une contribution suffisante pour compenser les 
atteintes à la concurrence » ; qu'en outre, en vertu du premier alinéa de l'article L. 462-7 du même code : « 
L'Autorité ne peut être saisie de faits remontant à plus de cinq ans s'il n'a été fait aucun acte tendant à leur 
recherche, leur constatation ou leur sanction » ; qu'enfin les décisions prises par l'Autorité de la concurrence sur 
le fondement du paragraphe IV de l'article L. 430-8 peuvent faire l'objet d'un recours juridictionnel ; qu'il 
appartient au juge, saisi d'un tel recours, de s'assurer du bien-fondé de la décision ;  
11. Considérant que les dispositions contestées relatives au contrôle des opérations de concentration ont 
pour objet d'assurer un fonctionnement concurrentiel du marché dans un secteur déterminé ; qu'en les 
adoptant, le législateur n'a pas porté au principe de la liberté d'entreprendre une atteinte qui ne serait 
pas justifiée par les objectifs de préservation de l'ordre public économique qu'il s'est assignés et 
proportionnée à cette fin ; que, par suite, le grief tiré de l'atteinte à la liberté d'entreprendre doit être 
écarté ; 
 
 

- Décision n° 2012-285 QPC du 30 novembre 2012, M. Christian S. [Obligation d'affiliation à une 
corporation d'artisans en Alsace-Moselle]   

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE L'ATTEINTE À LA LIBERTÉ D'ENTREPRENDRE :  
6. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ; qu'il est loisible au législateur d'apporter à cette liberté des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  
7. Considérant, d'une part, que la liberté d'entreprendre comprend non seulement la liberté d'accéder à une 
profession ou à une activité économique mais également la liberté dans l'exercice de cette profession ou de cette 
activité ; que, par suite, la circonstance que l'affiliation à une corporation obligatoire ne conditionne pas 
l'exercice d'une profession mais en découle, n'a pas pour effet de rendre inopérant le grief tiré de l'atteinte à la 
liberté d'entreprendre ;  
8. Considérant, d'autre part, que le premier alinéa de l'article 100 du code susvisé dispose que l'autorité 
administrative décide, à la demande de la majorité des exploitants intéressés, de l'affiliation obligatoire à une 
corporation lorsqu'il s'agit de préserver les intérêts communs d'entreprises relevant de l'artisanat ;  
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9. Considérant que, selon l'article 81 a du code susvisé, la mission légale des corporations est d'entretenir l'esprit 
de corps ainsi que de maintenir et de renforcer l'honneur professionnel parmi ses membres, de promouvoir des 
relations fructueuses entre les chefs d'entreprises et leurs préposés, d'apporter une assistance dans les questions 
de logement et de placement, de compléter la réglementation de l'apprentissage et de veiller à la formation 
technique et professionnelle et à l'éducation morale des apprentis sans préjudice des dispositions générales 
applicables en la matière ; que l'article 81 b énumère les actions facultatives que les corporations peuvent 
conduire ;  
10. Considérant que, dès lors qu'une corporation obligatoire est instituée, la réglementation professionnelle 
résultant des dispositions relatives aux corporations obligatoires est applicable à toutes les entreprises relevant 
de l'artisanat, quelle que soit l'activité exercée ; que les artisans affiliés d'office à une telle corporation sont alors 
tenus de s'acquitter de cotisations à raison de cette affiliation ; qu'il ressort du premier alinéa de l'article 88 du 
code susvisé que les corporations peuvent imposer à leurs membres des obligations en relation avec les missions 
qu'elles exercent ; que l'article 92 c prévoit que la direction de la corporation a le droit d'infliger à ses membres 
des sanctions disciplinaires et spécialement des amendes en cas de contravention aux dispositions statutaires ; 
que l'article 94 c habilite les corporations à faire surveiller par des délégués l'observation des prescriptions 
légales et statutaires dans les établissements de leurs membres et, notamment, de prendre connaissance de l'état 
de l'installation des locaux de travail ;  
11. Considérant que dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, les artisans sont 
immatriculés à un registre tenu par des chambres de métiers qui assurent la représentation des intérêts généraux 
de l'artisanat ; que la nature des activités relevant de l'artisanat ne justifie pas le maintien d'une réglementation 
professionnelle s'ajoutant à celle relative aux chambres de métiers et imposant à tous les chefs d'exploitations ou 
d'entreprises artisanales d'être regroupés par corporation en fonction de leur activité et soumis ainsi aux 
sujétions précitées ; que, par suite, les dispositions contestées relatives à l'obligation d'affiliation aux 
corporations portent atteinte à la liberté d'entreprendre ; que, sans qu'il soit besoin d'examiner les griefs tirés de 
l'atteinte à la liberté d'association et au droit de propriété, l'article 100 f et le troisième alinéa de l'article 100 s du 
code des professions applicable dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle doivent être 
déclarés contraires à la Constitution ;  
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